
 

 

BILAN D’ACTIVITÉ DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 2023 

PRESENTATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION 

LE 25 JUIN 2024 

 

Mr le Président de l’Agglomération, Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers 

communautaires, Monsieur Petrequin, bonsoir 

 

Mon nom est Evelyne Fleuriot Aranda et je me propose de vous présenter le bilan d’activité 2023 du 

Conseil de Développement. 

 

Vous avez pu remarquer le « nuage de mots » inséré au début de ce bilan ; il reflète de manière 

assez fidèle l’état d’esprit dans lequel le CdD agit et s’engage dans son activité et sa 

collaboration avec l’Agglomération. 

 

Ce nuage de mots reprend : 

- dans un premier temps, les missions principales du CdD, soit concerter, évaluer et proposer (être 

force de proposition), 

- puis les champs d’intervention actuels qui sont les déchets, la consommation locale, le PLUi (Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal) en partenariat avec l’Agglomération,   

- Ensuite la volonté des membres du CdD de participer activement aux politiques de l’Agglomération, 

en apportant un regard citoyen. 

 

Les politiques publiques abordées par le CdD en 2023 ont permis d’assurer ces 3 missions   

 

Tout d’abord le PLPDMA (Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés) : 

 

Le groupe de travail Concertation a poursuivi le travail engagé en 2022 : il a complété les analyses 

de l’Agglo en construisant un questionnaire à l’attention des habitants. Ce questionnaire a laissé plus 

de place à l’expression de l’habitant sur ses pratiques, ses besoins et ses attentes. 

Le groupe a co- rédigé un guide à l’attention des citoyens : vous le connaissez, c’est le guide de l’éco 

citoyen diffusé par l’Agglo.   

 

 

Le groupe de travail Evaluation des politiques publiques a sélectionné six projets d’actions en 

faveur de la réduction des déchets, proposé des questions évaluatives et des indicateurs de suivi et de 

résultat relatifs à la production des déchets et à leur réemploi. Ces derniers ont été présentés en CCES 

(commission consultative d’élaboration et de suivi) et repris par l’Agglo dans le document voté en 

novembre 2023. 

 

 
Ensuite la saisine de l’Agglo sur les circuits courts alimentaires 

 

Après un travail d’investigation sur le terrain auprès de différents acteurs, le groupe de travail a 

reformulé la saisine proposée par l’Agglo pour rendre la question plus adaptée à la problématique du 

territoire : 

 « Comment inciter les citoyens à consommer les productions locales, brutes ou transformées ? ». 



 

 

La notion de « circuits courts » a laissé la place au « Consommer local » ; Mr Kovacs (président) et 

Mr Petrequin (conseiller délégué en charge de la concertation, de l’évaluation et des relations avec le 

CdD) ont approuvé et entériné la nouvelle formulation de la question.   
 
Enfin le PLUi, Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

 

Le groupe de travail concertation a rédigé une proposition pour assurer sa mission 

d’accompagnement de la concertation menée par l’Agglo auprès des habitants et contribuer à ce qu’ils 

soient informés, sollicités et puissent donner leur avis.   

 

Les travaux des membres du CdD qui accompagnent l’Agglo dans la mise en oeuvre des 

politiques publiques ne pourraient se réaliser sans les atouts qu’il a « engrangé » depuis 

quelques années 

 

CES ATOUTS sont   

  

1 - l’activité du CdD repose sur une méthode de travail qui s’applique à l’ensemble des politiques 

publiques ; elle s’appuie sur la démarche   

-d’appropriation du sujet en question 

-de sollicitation d’experts 

-de rencontres avec des personnes de terrain 

-du positionnement de citoyen adapté à la problématique du territoire et aux besoins et aux attentes 

des habitants. 

Cette méthode de travail n’est pas en soi une nouveauté, mais elle est le garant d’une démarche 

soucieuse d’efficacité et d’efficience.   

   

2 - Cette démarche s’appuie également sur le savoir d’usage des membres du CdD : ce savoir s’inscrit 

dans la proximité géographique (savoir local, micro sectoriel), la proximité de la communication entre 

décideurs et usagers (le savoir d’usage enrichit alors le savoir technique) , le rapprochement  entre 

décideurs et administrés. 

 
Par exemple : le groupe concertation a acquis une certaine expérience au cours de l’accompagnement 

des différentes campagnes de concertation ; sa connaissance de la politique publique, sa découverte 

des enjeux et du territoire, ses échanges avec les services techniques et les élus, l’expérimentation des 

outils d’investigation avec des experts lui confère une certaine expertise dans l’accompagnement de 

la concertation menée par l’Agglo. 

Fort de cette expertise, il a proposé de rédiger un guide à l’attention des élus et des services des 

communes qui souhaiteraient engager un processus de concertation. 

 

La méthode de travail, l’expertise acquise par l’expérience seraient vaines sans la présence d’autres 

éléments indispensables : le soutien, la confiance et les échanges avec les différents partenaires qui 

travaillent en bonne intelligence avec le CdD ; ils lui permettent d’avancer dans son rôle de citoyen 

éclairé, soucieux de recueillir les avis des habitants. 

 

La bonne santé du CdD s’exprime 

 

- d’une part par la diversité des activités déclinée dans la frise pages 6 et 7 que je ne reprendrai pas 

ici, 

 



 

 

- d’autre part par une diversification des modes de communication, la volonté de s’ouvrir à d’autres 

territoires, d’autres expériences. 

 

En effet, la communication interne et externe du CdD se développe sensiblement avec les différents 

outils à sa disposition (gazette interne, articles dans l’Agglomag, article dans le Dauphiné Libéré , 

page facebook). Il est nécessaire de faire connaître les contributions du conseil aux habitants du 

territoire. 
Mais il élargit également son champ de communication pour échanger avec d’autres instances telles 

que 

 - le CdD EBER-(entre Bièvre et Rhône) qu’il a rencontré en fin d’année, 

- la CNCdD (Coordination Nationale des CdD), par la participation de trois membres du Conseil aux 

14eme rencontres nationales, accompagnés par N. Boudart, chargé de mission pour la participation 

citoyenne. 

 

 

LA FEUILLE DE ROUTE 2024 prévoit 

 

 

1 - La poursuite des travaux de groupe sur les politiques publiques   

  

- le PLUi : L’accompagnement de la concertation de l’Agglo va impliquer une présence accrue sur le 

terrain pour échanger, informer, expliquer, recueillir un maximum de contributions. 

 

-La thématique CONSOMMER LOCAL : le groupe envisage de repérer les freins, proposer les 

solutions les plus adaptées, les présenter aux élus. 

 

-Le sujet sur LE CYCLE DE L’EAU : le groupe évaluation va travailler sur 4 enjeux relevant du cycle 

de l’eau pour formuler et proposer des indicateurs   

 
2 - la Participation à des activités telles que 

 

La journée Vélo Village pour donner des informations sur la sécurité en vélo, 

Le Printemps des fermes pour rencontrer des producteurs, 

Les ateliers thématiques de la CNCD  (ex : l’atelier Energie suivi par 2 membres du Conseil), l’accès 

aux ressources documentaires , l’accompagnement technique. 

 

  

 
Pour conclure ce bilan 2023 

 

Une méthode de travail rigoureuse, un savoir d’usage qui confère une certaine expertise, un travail 

de partenariat et de collaboration avec les différents partenaires et experts, une diversité d’activités, 

une communication élargie, le rappel des valeurs éthiques et de communication au sein du CdD 

semblent caractériser le fonctionnement du conseil, avec pour objectif principal de rapporter la parole 

des habitants du territoire.   

 

La place réservée au CdD par les services de l’Agglo, les élus, les différents partenaires reste un atout 

majeur dans l’exercice de la participation citoyenne. Les membres du Conseil en sont tout à fait 

conscients et souhaitent pérenniser la collaboration dans un état d’esprit constructif, avec le même 



 

 

enthousiasme et la volonté toujours renouvelée de solliciter les habitants pour plus de représentativité. 

Cela reste en effet un de nos objectifs principaux : comment donner une plus large audience au CdD 

sur le territoire ? 

 
Le Conseil remercie tout particulièrement Nathalie Boudart qui accompagne le CdD avec beaucoup 

d’implication, d’intérêt mais aussi de patience, de persévérance et de compréhension quand les 

interrogations et les questionnements sont nombreux., incertains, mais en général fertiles !     

 

Je vous remercie de l’attention portée à cette présentation. 

 


